
Note de synthèse du Conseil municipal du 20/03/2025

Cette note de synthèse est un résumé des délibérations à l’ordre du jour du conseil municipal à venir.

Ordre du jour     :  

Ressources Humaines  

1)    Attribution de cadeaux aux agents   (délibération)
Afin de pouvoir distribuer des paniers de Noël aux agents, il est nécessaire de délibérer pour une 
attribution de cadeau.

Finances

2) Vente de bois   (délibération)  
Une coupe d’arbres préventive a été réalisée dans une parcelle communale à proximité de la 
zone d’activité pour des raisons de sécurité publique. Elle a généré 18 stères de bois. 
L’entreprise Castelbois implantée sur la zone d’activité a accepté de racheter ce bois et de le 
récupérer sur place. Il est nécessaire de délibérer le tarif de vente proposé à 35€ le stère.

3) Demande de subvention au titre de la DETR 2025 pour l’aménagement de l’aire sportive de la   
Nauze – Modificatif de la délibération n°2024-061
Le montant des dépenses soumises à la demande de subvention doit être revu car plusieurs 
lignes ont déjà été réalisées, étant donné le calendrier (plantations, sécurisation de l’accès aux 
toilettes publiques). Il est donc proposé de reprendre la délibération avec le nouveau montant.

4) Demande de subvention à d’autres partenaires pour l’aménagement de l’aire sportive de la   
Nauze

Il est proposé de demander une subvention à d’autres partenaires pour compléter le financement 
de ce projet : la Région et l’ANS (agence nationale du sport) pour l’aide à la réalisation d’instal-
lations sportives, la CAF pour l’aide à la réalisation d’installations à destination des jeunes, des 
enfants et des familles dans le cadre de leur politique familiale, et le CD31 pour l’aide au renfor-
cement de l’aire sportive et de loisirs de la Nauze.
Plusieurs délibérations seront proposées.

5) Révision du loyer appartement 32A Place de la Mairie   
Il est nécessaire de se positionner sur la révision du loyer de l’appartement 32A place de la mai-
rie.

Questions diverses
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